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Feuillet de participation
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Nom : __________________________________

Mon défi, pas à pas 
	
	Nombre de périodes de 10 minutes

 10 minutes de marche équivaut 
à un kilomètre parcouru

	
	Dim
	Lun
	Mar
	Mer
	Jeu
	Ven
	Sam

	
Semaine 1 

3 au 9 oct.
	
	
	
	
	
	
	

	
Semaine 2 

10 au 16 oct.
	
	
	
	
	
	
	

	
Semaine 3 

17 au 23 oct.
	
	
	
	
	
	
	

	
Semaine 4 

24 au 30 oct.
	
	
	
	
	
	
	Bravo!


Mes résultats à la fin de mois ☺
	
Nombre de périodes de 10 minutes de 
marche durant le défi : _______ (km)
	Nombre de jours /sem. 
en moyenne : ______


[image: image3.emf]Commentaires _________________________________________________

[image: image4.wmf]Veuillez déposer votre formulaire rempli entre le XX et le XX 2010 dans la boîte prévue à cet effet (spécifier l’endroit) pour être éligible à l’un des prix de participation[image: image5.emf] lors du tirage qui aura lieu le XX à (spécifiez l’heure et l’endroit).


Défi des joyeux mollets
Trois-Rivières →  Gaspé (exemple)
Du 3 au 30 octobre 2010
Dans le cadre de RENDEZ-VOUS D’AUTOMNE, votre comité (indiquez le nom du comité ou la direction concernée) vous convie à participer au Défi collectif Trois-Rivières → Gaspé, une façon sympathique d’améliorer votre forme physique par la marche et d’augmenter votre énergie et votre bien-être. 

Que vous ayez le mollet d’athlète ou feluette, lisse ou poilu, osseux ou joufflu, participez au Défi collectif Trois-Rivières → Gaspé. Un défi de 800 km.
Les participants devront remplir leur calendrier en indiquant chaque période de marche de 10 minutes. Dans le cadre de notre défi, une période de 10 minutes de marche équivaut à un kilomètre parcouru. 

À la fin du mois, un tirage de plusieurs prix de participation (nommez les prix) sera réalisé parmi ceux et celles qui auront participé à l’atteinte de notre objectif de 800 km et remis leur formulaire complété.




Le Défi des joyeux mollets débutera le 3 octobre et se      terminera le 30 octobre 2010. 

Des trucs qui marchent au travail et ailleurs :

· Utilisez votre temps de pause ou votre temps de repas pour marcher

· Marchez pour vous rendre au travail lorsque c’est possible
· Faites vos courses et emplettes en marchant

· Allez découvrir de nouveaux sentiers pédestres 
· Sortez marcher après le souper pour vous aider à digérer

Allez, faites-le pour vous, vos mollets vous en seront reconnaissants! En plus, octobre est un mois merveilleux pour prendre l’air et profiter de la saison des couleurs.

Le Défi des joyeux mollets est une initiative de (indiquez le nom du comité ou la direction concernée), un comité qui marche!

Pour plus d’information : conseils, programmes, événements, sentiers de marche, etc., visitez le www.kino-quebec.qc.ca 




Défi des joyeux mollets
Trois-Rivières → Gaspé (exemple)
Du 3 au 30 octobre 2010
Les médecins et professionnels de la santé recommandent de faire chaque semaine, l’équivalent d’au moins 150 minutes d’activité physique à intensité moyenne (ex. : une marche de 30 minutes ou 3 marches de 10 minutes, 5 fois par semaine) pour en retirer des bénéfices substantiels pour votre santé. 
Marche d’un pas rapide (intensité moyenne) : cela correspond à une vitesse d'environ 5 ou 6 km/h, ou si vous aimez compter vos pas, entre 100 et 150 pas/minute. 
Marche d’un pas modéré (intensité moyenne) : pour une personne peu active ou sédentaire, une marche d’un pas modéré (4 km/h) peut représenter une activité d’intensité moyenne.
	Mon défi personnel 
Établissez un programme de marche à votre mesure. Ce programme peut-être un complément aux autres activités physiques que vous pratiquez déjà.

Première chose à faire : déterminez votre objectif. Attention! Si vous voyez trop grand, vous risquez de vous décourager et d’abandonner.
L'important est de marcher de façon régulière et de terminer votre défi. Soyez persévérant, les résultats vous surprendront.

	Mon objectif 
Nombre de périodes de 10 minutes par jour en moyenne : ________
	Nombre de jours/sem.
 en moyenne : _____


